@ VERSAILLES

DIRECTION DE L’URBANISME, de
L’ARCHITECTURE et de L’'HABITAT

URBANISME
@ :01.30.97.82.11

TARIFS 2012

ETALAGES : Etalages, chevalets ...( encaissements annuels )

a) 1°° zone : par M2 et par an : 100,00 €
b) 2°™ zone : par M2 et par an : 83,30 €
¢) 3°™ zone : par M2 et par an : 62,30 €

TERRASSES OUVERTES : ( encaissements semestriels )

a) 1% zone : par M2 et par semestre : 25,60 €
b) 2°™ zone : par M2 et par semestre : 22,30 €
c) 3°™ zone : par M2 et par semestre : 18,50 €

*Extension de terrasses tarif applicable lors de la mise en place en voie piétonne, pour les
extensions du soir et de fin de semaine : par M2 pour la période : 88,00 €

*Extension de terrasses tarif applicable du 1*" mai au 30 septembre, pour les extensions
du soir et de fin de semaine : par M2 pour la période : 60,20 €

TERRASSES FERMEES : ( encaissements semestriels )

a) 1% zone : par M2 et par semestre : 130,00 €
b) 2°™ zone : par M2 et par semestre : 108,00 €
c) 3°™ zone : par M2 et par semestre: 89,60 €
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